






Il est demandé à l'Assemblée 

- de participer à l'Assemblée spéciale pour désigner les EPCI siégeant au collège des
EPCI du Conseil d'administration qui se tiendra à Lille sur invitation de Monsieur le Préfet de 
Région, 

- de se porter candidat pour siéger au Conseil d'administration de l'EPF Hauts-de-France,
- de procéder aux désignations »

Monsieur le Président demande à l'Assemblée de bien vouloir se prononcer,

Sur proposition de son Président, 
Le Conseil communautaire, 
A la majorité absolue, 

DECIDE de participer à l'assemblée spéciale pour désigner les EPCI siégeant au collège des 
EPCI du Conseil d'administration qui se tiendra à Lille sur invitation de Monsieur le Préfet de 
Région. 

PROPOSE la candidature de la Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys 
Romane au Conseil d'administration de !'Établissement Public Foncier Hauts-de-France. 

DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret pour ces désignations. 

ENREGISTRE les candidatures de Olivier GACQUERRE en tant que membre titulaire et 
Maurice LECONTE en tant que membre suppléant. 

DESIGNE Olivier GACQUERRE en tant que membre titulaire et Maurice LECONTE en tant 
que membre suppléant pour représenter la Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, 
Artois-Lys Romane au sein du Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier 
Hauts-de-France. 

INFORME que cette délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux par saisine de son 
auteur ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 

Ce,tifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en 
Sous-préfecture le : 1 8 MAI 2026 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents, 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Président, 
Le Vice-président délégué, 
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